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VALEUR PIERRE ALLIANCE

Société civile de placement immobilier au capital de 267 556 959 €

(articles L.214.50 et suivants, L.231-8 et suivants du Code monétaire et financier).
Siège social : 33, rue du Quatre-Septembre, 75002 Paris.

317 326 155 R.C.S. Paris.

AVIS DE CONVOCATION
Les associés de la SCPI Valeur Pierre Alliance sont convoqués en assemblée générale ordinaire qui se tiendra au Centre Régus – 72, rue du Faubourg
Saint-Honoré, 75001 Paris, le mardi 15 juin 2010, à 14 heures 30, en vue de statuer sur l’Ordre du jour et les résolutions ci-après :

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

I. [U+x2015] Ordre du jour.
— Rapport de la Société de gestion, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes,
— Examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2009 et affectation des résultats,
— Distribution partielle des plus-values sur cession d’immeubles
— Approbation de la valeur comptable et des valeurs de réalisation et de reconstitution de la Société,
— Approbation du rapport du Conseil de Surveillance,
— Approbation du rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.214-76 du Code monétaire et financier,
— Fixation de la rémunération du Conseil de Surveillance pour 2010,
— Autorisation de céder ou d’échanger un ou plusieurs éléments du patrimoine immobilier,
— Autorisation de contracter des emprunts,
— Fixation de la rémunération de la société de gestion pour les arbitrages de biens immobiliers,
— Nomination des quinze membres du Conseil de Surveillance,
— Pouvoir pour formalités.

II. [U+x2015] Texte des résolutions.
Première résolution. — L’Assemblée générale, après avoir entendu les rapports de la société de gestion, du Conseil de Surveillance et des Commissaires
aux comptes, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu’ils lui sont présentés.

Deuxième résolution. — L’Assemblée générale décide d’affecter :

Troisième résolution. — L’Assemblée générale décide la répartition, entre les associés, au prorata de leur nombre de parts, d’une partie du solde positif
du compte « plus ou moins-values sur cession d’immeubles », à hauteur de 1 869 393,60 € soit 1,60 € par part.

Quatrième résolution. — L’Assemblée générale prend acte de la valeur comptable, soit 574 004 255,69 € et 491,29 € par part de la société Valeur
Pierre Alliance, déterminée par la Société de gestion.

Cinquième résolution. — L’Assemblée générale prend acte de la valeur de réalisation, soit 651 834 668,52 € et 557,90 € par part de la société Valeur
Pierre Alliance, déterminée par la Société de gestion.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

Le résultat de l’exercice de : 34 894 609,05 €

Auquel s’ajoute un report à nouveau au 1er janvier 2009 : 4 932 654,38 €

Soit un total de : 39 827 263,43 €

Augmenté de la reconstitution du report à nouveau de Valeur Pierre 1 : 4 338 409,72 €

Et diminué de la distribution du report à nouveau de Valeur Pierre 1 à hauteur de : -1 344 493,26 €

Augmenté de la reconstitution du report à nouveau de Valeur Pierre 3 : 3 814 453,47 €

Et diminué de la distribution du report à nouveau de Valeur Pierre 3 à hauteur de : -443 618,56 €

Et diminué de la distribution du report à nouveau de Valeur Pierre 6 à hauteur de : -881 469,90 €

Soit un total distribuable de : 45 310 544,90 €

A la distribution d’un dividende de : -34 612 132,48 €

Et de reporter à nouveau le solde de : 10 698 412,42 €
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Sixième résolution. — L’Assemblée générale prend acte de la valeur de reconstitution, soit 730 137 053,29 € et 624,92 € par part, de la société Valeur
Pierre Alliance déterminée par la Société de gestion.

Septième résolution. — L’Assemblée générale, après avoir entendu le rapport du Conseil de Surveillance, approuve les termes de ce rapport.

Huitième résolution. — L’Assemblée générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes, approuve les termes de ce rapport.

Neuvième résolution. — L’Assemblée générale fixe le montant de la rémunération globale allouée au Conseil de surveillance, à titre de jetons de
présence, à 24 900 € maximum pour l’exercice 2010, indépendamment du remboursement des frais de déplacement de ses membres.

Dixième résolution. — L’Assemblée générale autorise la Société de gestion à procéder, dans les limites du plafond légal, et après avis favorable du
Conseil de Surveillance, à la vente ou à l’échange d’un ou plusieurs éléments du patrimoine immobilier aux conditions qu’elle jugera raisonnables. La
présente autorisation est valable jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Onzième résolution. — L’Assemblée générale, dans le cadre des acquisitions de biens immobiliers, autorise la société de gestion à contracter des
emprunts et souscrire des contrats de couverture de taux, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme pour le compte de la SCPI,
aux conditions qu'elle jugera convenables, dans la limite d'un montant maximum cumulé de 10% de la valeur de réalisation de la SCPI. Cette autorisation
est valable jusqu'à l'assemblée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice 2010.
La société de gestion devra, sous sa responsabilité personnelle, obtenir des prêteurs une renonciation expresse à leur droit d’exercer une action contre
les associés personnellement, de telle sorte qu’ils ne pourront exercer d’actions et de poursuites que contre la SCPI et sur les biens lui appartenant.

Douzième résolution. — L'Assemblée générale, dans le cadre des acquisitions de biens immobiliers, autorise la société de gestion à contracter des
emprunts relais pour le compte de la SCPI, aux conditions qu’elle jugera convenables, dans la limite d’un montant maximum cumulé de 65 M€, pour
permettre de réaliser des acquisitions en anticipant sur des ventes d’actifs dont le produit sera affecté au remboursement des emprunts relais à due
concurrence.
Cette autorisation est valable jusqu'à l'assemblée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice 2010.
La société de gestion devra, sous sa responsabilité personnelle, obtenir des prêteurs une renonciation expresse à leur droit d’exercer une action contre
les associés personnellement, de telle sorte qu’ils ne pourront exercer d’actions et de poursuites que contre la SCPI et sur les biens lui appartenant.

Treizième résolution. — L’Assemblée générale décide d’allouer à la société de gestion, jusqu’à l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice
2010, une commission sur les arbitrages qui lui sera acquise après réalisation des opérations de cession de biens immobiliers, et qui sera calculée sur
le montant cumulé du produit net des ventes revenant à la SCPI, comme indiqué ci-dessous :

Elle sera payable pour moitié après signature des actes de vente et pour moitié lors du réemploi des fonds provenant des ventes.

Résolutions relatives à la nomination des membres du Conseil de Surveillance :
Il y a cette année 42 candidatures (cf. pages 34-35) pour 15 postes à pourvoir ou à renouveler. L’associé doit faire un choix de telle sorte qu’il ne vote
que pour un nombre de candidats identique à celui du nombre de postes à pouvoir, ce qui revient à n’émettre un vote favorable que pour 15 résolutions
sur les 42 résolutions suivantes. Les 15 associés désignés par l’assemblée générale seront, conformément aux statuts, élus pour une durée de trois années.
Leur mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012, sauf l’effet du tirage au sort
permettant un renouvellement annuel des membres, par tiers, comme prévu par l’article 18 des statuts.

Quatorzième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jean-Luc BRONSART, membre du Conseil de
Surveillance.

Quinzième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jean-Louis CAYROL, membre du Conseil de
Surveillance.

Seizième résolution.—L’Assemblée générale nomme, pourunedurée de trois années, MonsieurAlain CHEVALIER,membre duConseil deSurveillance.

Dix-septième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Xavier-François DECROOCQ, membre du
Conseil de Surveillance.

Dix-huitième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Patrice DILLIES, membre du Conseil de
Surveillance.

Dix-neuvième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Pierre MAUROIS, membre du Conseil de
Surveillance.

Vingtième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Maurice THIBEAU, membre du Conseil de
Surveillance.

Vingt-et-unième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Patrick WILLEMYNS, membre du Conseil
de Surveillance.

Vingt-deuxième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, BPJC SCI représentée par Monsieur Jean-Jacques
BONFIL-PRAIRE, membre du Conseil de Surveillance.

Vingt-troisième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, la Caisse de Prévoyance des Imprimeries et des Industries
Graphiques représentée par Monsieur André ASSEEFF, membre du Conseil de Surveillance.

Tranche calculée sur la valeur de réalisation de la SCPI au 31 décembre de l’année précédente Sur les ventes
Produit des ventes ≤ à 3,5 % 2,5 % H.T.
Produit des ventes > à 3,5 % et ≤ à 10 % 2,25 % H.T.
Produit des ventes > à 10 % avec un maximum légal de 15 % 2 % H.T.
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Vingt-quatrième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, CARPASEN représentée par Madame Nawal ROBINET,
membre du Conseil de Surveillance.

Vingt-cinquième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, SCI AVIP SCPI SELECTION représentée par Monsieur
Pierre-Yves BOULVERT, membre du Conseil de Surveillance.

Vingt-sixième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jean-Luc ALEXANDRE, membre du Conseil
de Surveillance.

Vingt-septième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Madame Marie Ange de LAMY, membre du Conseil de
Surveillance.

Vingt-huitième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jacques DELIMOGES, membre du Conseil de
Surveillance.

Vingt-neuvième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur François DEZERT, membre du Conseil de
Surveillance.

Trentième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Bernard MASSE, membre du Conseil de Surveillance.

Trente-et-unième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Madame Véronique AKOUN, membre du Conseil de
Surveillance.

Trente-deuxième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Guy CAUCHARD, membre du Conseil de
Surveillance.

Trente-troisième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jacques CHAUVEAU, membre du Conseil
de Surveillance.

Trente-quatrième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Christian CROS, membre du Conseil de
Surveillance.

Trente-cinquième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Bernard DESROUSSEAUX, membre du
Conseil de Surveillance.

Trente-sixième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jean-Marc ETIENNE, membre du Conseil de
Surveillance.

Trente-septième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Patrice FREDERIC-MOREAU, membre du
Conseil de Surveillance.

Trente-huitième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Marcel GUERET, membre du Conseil de
Surveillance.

Trente-neuvième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Francis LOTIGIE, membre du Conseil de
Surveillance.

Quarantième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jean-Paul MULLER, membre du Conseil de
Surveillance.

Quarante-et-unième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Philippe BAUMLIN, membre du Conseil
de Surveillance.

Quarante-deuxième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Serge BLANC, membre du Conseil de
Surveillance.

Quarante-troisième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Claude BOULAND, membre du Conseil
de Surveillance.

Quarante-quatrième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jean-Yves DAVID, membre du Conseil
de Surveillance.

Quarante-cinquième résolution .— L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Yves de JERPHANION, membre du
Conseil de Surveillance.

Quarante-sixième résolution .— L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Rodolphe GLORY, membre du Conseil de
Surveillance.

Quarante-septième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Madame Hélène KARSENTY, membre du Conseil
de Surveillance.

Quarante-huitième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Patrick KONTZ, membre du Conseil de
Surveillance.

Quarante-neuvième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Philippe LONGUET, membre du Conseil
de Surveillance.
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Cinquantième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Jean-Pierre MARTY, membre du Conseil de
Surveillance.

Cinquante-et-unième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Philip PECHAYRE, membre du Conseil
de Surveillance.

Cinquante-deuxième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, Monsieur Michel SEITER, membre du Conseil de
Surveillance.

Cinquante-troisième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, AUBEPAR représentée par Monsieur Xavier
CHAUDERLOT, membre du Conseil de Surveillance.

Cinquante-quatrième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, AXA FRANCE VIE représentée par Monsieur
Eddy NGUYEN, membre du Conseil de Surveillance.

Cinquante-cinquième résolution. — L’Assemblée générale nomme, pour une durée de trois années, SC GLERM INVESTISSEMENT représentée par
Monsieur Gilles MOULIN, membre du Conseil de Surveillance.

Cinquante-sixième résolution. — L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de ces
délibérations pour l’accomplissement de toutes formalités légales de publicité.

Pour avis :
La société de gestion,
BNP PARIBAS REIM.

Associés ayant fait acte de candidature au Conseil de Surveillance de la SCPI VALEUR PIERRE ALLIANCE

Nombre de poste à pourvoir : 15 postes – 42 candidats

MEMBRES SORTANTS D’ORIGINE VALEUR PIERRE 1

Nom – Prénom Activité professionnelle au cours des cinq dernières
années

Age Nombre
de parts VPA

Autres Valeur Pierre

BRONSART Jean-Luc Retraité de la fonction publique hospitalière.
Investisseur privé
Membre et Président de Conseils de surveillance de
SCPI gérées par Bnp Paribas REIM et d’autres SCPI

55 ans 55 29 VPP
8 VPU

CAYROL Jean Louis Consultant financier. Délégué général d’une
association d’épargnants. Formateur dans le domaine
de l’audit interne

63 ans 70 15 VPP
48 VPU

CHEVALIER Alain Notaire Assistant de la SCP DOZO et de la SCP ROUX 56 ans 9 5 VPU
DECROOCQ Xavier-
François

Expert Comptable. Commissaire aux Comptes.
Responsable Financier dans un Groupe Industriel
Secrétaire et membre de Conseils de surveillance de
SCPI gérées par Bnp Paribas REIM

46 ans 136

DILLIES Patrice Retraité. Ancien Directeur Général d’une PME textile 66 ans 180
MAUROIS Pierre Médecin Biologiste en retraite - Chercheur à Paris Sud 71 ans 24
THIBEAU Maurice Cadre de la Banque CDN en retraite. Divers mandats

associatifs dans le cadre de la justice, du logement social
et du sport

62 ans 61 10 VPP
18 VPU

WILLEMYNS Patrick Gérant SARL Capitole Patrimoine (courtage en
produits d’assurances, intermédiation en opérations
bancaires, en produits et en services immobiliers)

51 ans 493

BPJC SCI, représentée
par son gérant Mr Jean-
Jacques B ONFIL-
PRAIRE - également
gérant des Sociétés
ALCYON, ART S,
MSJC – BPJC e t
ALCYON son t
membres d’une dizaine
de Conse i l s de
Surveillance de SCPI

373 25 VPP
200 VPU



28 mai 2010  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 64
MEMBRES SORTANTS D’ORIGINE VALEUR PIERRE 3

MEMBRES SORTANTS D’ORIGINE VALEUR PIERRE 6

Caisse de Prévoyance
des Imprimeries et des
Industries Graphiques,
représentée par Mr
André ASSEEFF,
Administrateur de la
Caisse de Prévoyance –
responsable logistique
en retraite

919 25 VPP
200 VPU

CARPASEN, - Caisse
de s R èg l emen t s
Pé c un i a i r e s des
Av o c a t s S e i n e
Normandie représentée
pa r Mme Nawa l
ROBINET, Directrice
d’un cabinet de conseil
en gestion d’actifs

903 250 VPU

SCI AVIP SCPI
SELECTION, filiale
immobilière du groupe
ALLIANZ, représentée
par Mr Pierre-Yves
BOULVERT,
collaborateur d’Allianz
Real Estate France

10948 1067 VPP
530 VPU

Nom – Prénom Activité professionnelle au cours des cinq dernières
années

Age Nombre
de parts VPA

Autres Valeur Pierre

ALEXANDRE Jean
Luc

Opérateur sur les marchés financiers. Membre du
Conseil d’administration d’un Think Tank basé aux
Etats-Unis. Président d’une société de gestion
immobilière.Gérant de Hedge Fund

48 ans 910 404 VPP

de LAMY Marie-Ange Vice-Présidente de la Chambre Syndicale des
Propriétaires et Copropriétaires
Membre de la Commission Départementale de
l’évolution foncière

74 ans 449 42 VPP

DELIMOGES Jacques Retraité de la finance dans le domaine de la fonction
publique. Expert International en développement
économique

65 ans 60 43 VPP
87 VPU

DEZERT François Cadre de la profession bancaire puis responsable
Juridique et Fiscal dans une institution de syndicats
patronaux – Administrateur d’organes paritaires
représentant le MEDEF

63 ans 652 42 VPP
123 VPU

MASSE Bernard Ancien Maire Adjoint. - Médecin radiologue en retraite
- Gérant majoritaire de 3 SCI

70 ans 132 17 VPP
36 VPU

Nom – Prénom Activité professionnelle au cours des cinq dernières
années

Age Nombre
de parts VPA

Autres Valeur Pierre

AKOUN Véronique Cadre bancaire – chargée de mission auprès de la
Direction des opérations financières du CFF

42 ans 52 10 VPU

CAUCHARD Guy Retraité – Cadre de Banque 62 ans 77
CHAUVEAU Jacques Gérant d’une Société Immobilière et Foncière. Ancien

dirigeant d’une SICOMI. Président de VPA et membre
du Conseil de surveillance d’une autre SCPI gérée par
BNP Paribas REIM

66 ans 404 85 VPP
47 VPU

CROS Christian Contrôle de gestion, Instruction et pilotage des Projets
d’Investissement à la SNCF

50 ans 107

DESROUSSEAUX
Bernard

Président de la Caisse Industrielle Assurance Mutuelle
– Vice Président du Conseil de surveillance de
Verdemoise de Sucrerie - Administrateur de la Sucrerie
de Toury, de CILSOM, de Monceau Assurance
Mutuelle, de CAPMA et CAPMI

70 ans 64 36 VPU
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NOUVEAUX CANDIDATS

Mandats arrivés à échéance mais ne souhaitant pas le renouvellement : Jean-Yves CANNESSON – Jean-Marc BADIN – Eric GERNER - Alain
RAMET – Jean TREGUIER – Philippe BACHY – Jacques DELCAMP

ETIENNE Jean-Marc Directeur Général et Financier d’une entreprise
d’Agro-Alimentaire. Directeur Général de filiales en
Hongrie et Russie

53 ans 374 4 VPP
61 VPU

FREDERIC-
MOREAU Patrice

Directeur Administratif et Financier du groupe
CECCON Frères, entreprise de BTP en Rhône Alpes
Conseiller Prud’hommal à Annecy – Président de la
section Industrie Administrateur de Société

63 ans 150 33 VPP
50 VPU

GUERET Marcel Retraité. Expert-comptable. Commissaire aux comptes
– Gérant de sociétés immobilières

68 ans 20

LOTIGIE Francis Dirigeant de PATRIVAL, Société de Gestion d’Actifs
Financiers

75 ans 1 110

MULLER Jean-Paul Ancien Directeur des achats 69 ans 128

Nom – Prénom Activité professionnelle au cours des cinq dernières
années

Age Nombre
de parts VPA

Autres Valeur Pierre

BAUMLIN Philippe Délégué Régional de CNP Assurances en Midi-
Pyrénées

52 ans 433

BLANC Serge Cadre bancaire (hors groupe Bnp Paribas), auparavant
Directeur du marketing de la société Cyber-COMM.
Secrétaire général d’une association d’actionnaires.
Membre du comité actionnaires de Nyse-Euronext.
Membre de Conseil de surveillance de SCPI gérées par
Bnp Paribas REIM

60 ans 15 2 VPU

BOULAND Claude Ancien gérant d’une société de commerce en fruits et
légumes. Viticulteur
Membre du Conseil de surveillance d’une autre SCPI
gérée par Bnp Paribas REIM

58 ans 276 703 VPU

DAVID Jean-Yves Cadre hospitalier. Membre du Conseil de surveillance
d’une autre SCPI gérée par Bnp Paribas REIM

53 ans 14 10 VPU

deJERPHANIONYves Retraité. Ancien Directeur Général de l’Agence de
Développement du Cher - Ancien Conseiller
Municipal. Implication dans la vie locale : comité
d’expansion économique et agence de développement

61 ans 116 180 VPU

GLORY Rodolphe Cadre de BNP Paribas Suisse SA 35 ans 28
KARSENTY Hélène Administrateur Comptable et Financier filiale d’une

multinationale USA. Présidente et membre de Conseils
de surveillance de SCPI gérées par Bnp Paribas REIM

60 ans 117 129 VPP

KONTZ Patrick Retraité de la gendarmerie. Président et membre de
Conseils de surveillance de SCPI gérées par Bnp
Paribas REIM et d’autres SCPI

55 ans 122 19 VPU

LONGUET Philippe Institut SILVERLIFE (Centre d’Expertise sur
l’Economie du Vieillissement). Chef de projet
immobilier : analyse gérontologique, juridique,
économique et d’ingénierie

58 ans 233

MARTY Jean-Pierre Expert Comptable. Membre de Conseils de
surveillance de SCPI gérées par Bnp Paribas REIM et
d’autres SCPI

52 ans 244 192 VPP
15 VPU

PECHAYRE Philip Directeur Général Délégué de SOCCRAM – Ancien
avocat

58 ans 922 20 VPU

SEITER Michel Retraité. Ancien Directeur d’agence du CIC 65 ans 134 22 VPU
AUBEPAR, SA - holding possédant des participations dans des sociétés
immobilières et financières , représentée par Mr Xavier CHAUDERLOT en
charge de la direction d’Aubépar et de la société financière Bailly - membre de
Conseils de surveillance de SCPI gérées par Bnp Paribas REIM et d’autres SCPI

2 997 393 VPP

AXA FRANCE VIE, représentée par Mr Eddy NGUYEN, gérant. Membre de
Conseils de surveillance de SCPI gérées par Bnp Paribas REIM

9 084 7569 VPP
890 VPU

SC GLERM INVESTISSEMENT, représentée par Gilles MOULIN, gérant.
Praticien en Médecine Traditionnelle Chinoise et arts
énergétiques. Société associée dans plusieurs SCPI

159
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